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ENTRE LES SOUSSIGNES

Gustave Roussy, 114 rue Edouard Vaillant à Villejuif, représenté par Monsieur Didier
SAMARAN, Directeur des Ressources Humaines

D'une pa rt,

ET

Les organisations syndicales représentâtives de Gustave Roussy, représentées par

leur délégué syndical

D'autre part,
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PREAMBULE

Le 11 janvier 201.9, la Direction et les organisations syndicales représentatives ont signé un accord portant
sur le fonctionnement et les moyens du Comité Social et Economique, suite à la création par l'ordonnance
n'2017-1386 du 22 septembre 2017 de cette instance unique du personnel fusionnant le Comité
d'Entreprise, les Délégués du Personnel et le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail.

Dans le cadre de la clause de rendez-vous prévu à l'accord, la Direction et les organisations syndicales ont
échangé à plusieurs reprises sur ses clauses au cours de l'année 2021. Un projet d'avenant fut soumis à la

signature des organisations syndicales, sans qu'il recueille de signature majoritaire.

ARTICLE 1 : MODIFICATION DE fARTICLE 2.3.1 « Bureau du CSE »

L'alinéa 2 de l'article 2.3.1 est désormais rédigé de la manière suivante :

« Le bureou est composé d'un Secrétoire, d'un Trésorier, d'un Secrétoire odjoint et d'un Trésorier odioint,

choisis pormi les membres élus tituloires ou CSE. Le Secrétoire de la Commission Sonté, Sécurité et Conditions

de Travoil (CSSCT) est membre de ce bureou. Lo désignotion du Secrétoire, du Trésorier, du Secrétoire odioint
et du Trésorier odjoint du CSE o lieu à lo mojorité des voix exprimées. En cos de portoge des voix, le condidot

le plus ôgé est élu. »

Le reste de l'article demeure inchangé

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE fARTlctE 2.3.2 (( Présence des suppléants à la première réunion »

L'article 2.3.2 est désormais rédlgé de la manière sulvante :

« 2.3.2 Présence des supplédnts à la première réunion
Les membres tituloires oinsi que les membres suppléonts du CSE assistent à lo première réunion du CSE qui

suit les élections professionnelles. »

ARTICLE 3 : MODIFICATION DE fARnGE 2.3.5 « Convocation et ordre du jour »

A l,alinéa 3 de l'article 2.3.5, le terme « représentotive » est remplacé par « disposont d'élus ou csE ».

L'alinéa 5 de l'article 2.3.5 est désormais rédigé de la manière suivante

« Les documents sont communiqués oux membres tituloires et suppléonts ovont lo tenue de lo réunion por

voie électronique. Les documents relevont de lo bose de données économiques, socioles et environnementoles

pourront être tronsmis uniquement sous version électronique, vio la bose. Le cos échéont, lo Direction en

informero les membres du CSE. »

CF
Le reste de l'article demeure inchangé
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La Direction et les organisations syndicales ont repris leurs échanges fin 2022 el se sont accordées sur les

modifications ci-après à apporter.
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ARTICLE 4: MODIFICATION DE fARnCLE 2.3.6 « Procès-verbal de la réunion »

farticle 2.3.6 concernant le procès-verbal de la réunion du CSE est désormais rédigé de la manière suivante :

« 2,3.6 Ptocès-verbal de lo réunion
Les délibérations du CSE sont consignées dons des procès-verboux établis por le Secrétoire du 6E ou le
Secrétoire adjoint du CSE en cos d'obsence de ce dernier, dons le déloi prévu par les dispositions
réglementoires en vigueur, et communiqués à l'issue de ce déloi, ù I'employeur et aux membres tituloires et
suppléonts du CSE. Les procès-verboux sont opprouvés à lo séance suivonte du CSE. »

ARnCLE 5 : MOOIFICAnON DE I'ARnCLE 2.4.1 ( Heures de délégation du personnel élu au CSE »

L'allnéa 2 de l'article 2.4.1est désormais rédigé de la manière suivante

« Le secrétoire ou CSE bénéficie d'un crédit d'heures de délégotion supplémentoire de 40 heures por mois. Ce

crédit d'heures de délégotion supplémentoire n'est pos reportoble d'un mois sur l'outre. En cos
d'indisponibilité du Secrétoire du CSE ou ofin d'ossurer la gestion du fonctionnement du CSE, le Secrétoire
odjoint ou CSE pourro bénéficier de tout ou pdrtie du crédit d'heures de délégation supplémentoire, à lo
condition d'un courrier ou d'un courriel en ce sens du Secrétoire du CSE adressé à lo Direction des Ressources
Humoines (souf cas de force mdjeure justilidnt l'impossibilité d'odresser cet écrit). »

L'alinéa 3 de l'article 2.4.1est désormais rédigé de la manière suivante

« Le trésorier bénéficie d'un crédit d'heures supplémentoires de 72 heures par mois. Ce crédit d'heures de
délégotion supplémentaire n'est pos reportoble d'un mois sur l'autre. En cos d'indisponibilité du Trésorier du
CSE ou ofin d'assurer lo gestion du lonctionnement du CSE, le Trésorier odjoint ou CSE pourro bénéficier de
tout ou portie du crédit d'heures de délégotion supplémentaire, à lo condition d'un courrier ou d'un courriel
en ce sens du -frésorier du CSE odressé à lo Direction des Ressources Humoines (souf cas de lorce mojeure
justifiont l'impossibilité d'adresser ce messoge). »

ll est rajouté un dernier alinéa à l'article 2.4.1, rédigé de la manière suivante :

« Les élus tituloires ou CSE, ou en cos d'indisponibilité de ces derniers les élus suppléonts ou CSE, bénéficient
d'un crédit d'heures de délégotion supplémentoire de 4 heures por mois, pour préporer et porticiper oux
réunions Elus et Mondotés. Ce crédit d'heures de délégotion supplémentoire n'est pos reportoble d'un mois
sur l'outre. t)

Le reste de l'article demeure inchangé.

ARNCLE 6 :

lour du CSE »

MoDlFlcAnoN DE l'ARnctE 2.4.4 ( Réunions préparatoires à l'établissement de l,ordre du

Le terme « représentotive » est remplacé par « disposont d,élus ou CSE ».

Le reste de l'article demeure inchangé.
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ARTICLE 7 : MODIFI€ATION DE fARTICLE 3.2.1 ( Membres titulaires et suppléants »

L'article 3.2.1 concernant la CSSCT est désormais rédigé de la manière suivante :

« 3.2.7 Membrcs titulaires et suppléonts
Lo CSSCT est composée de lo monière suivdnte, en lonction du nombre d'orgonisotions syndicoles disposont

d'élus ou CSE :

- Une à deux orgonisotions syndicales: 3 membres tituloires et i membres suppléonts por orgonisotion

syndicale ;
- Trois orgonisotions syndicoles et plus: 2 membres tituloires et 2 membres suppléonts por

orgonisotion syndicole.

Les membres suppléonts à lo CSSCT potticipent oux réunions et missions de lo CSSCT, sous réserve du

remplacement d'un membre tituloire obsent.

En cos de voconce définitive de poste d'un tituloire ou d'un suppléant, il est procédé ù lo désignotion d'un

nouveou membre, por priorité ou sein de l'orgonisotion syndicale oyont désigné le tituloire ou le suppléant
portont, dès lo réunion du CSE suivont lo voconce du poste et selon les dispositions légoles en vigueur. Ce

point est outomotiquement inscrit à l'ordre du iour du CSE.

Lors de lo première réunion du CSE qui suit sd mise en ploce puis à choque élection professionnelle, les

membres de lo CSSCT sont désignés por le CSE por une résolution prise à lo mojorité des membres présents,

conformément oux orticles L. 2375-j9 et L.2375-32 du Code du Trdvoil.

Lors de lo première réunion de lo Commission oprès choque élection professionnelle, sont désignés por les

membres de lo CSSCT por une résolution prise à ld moiorité des voix exprimées :

- Un Secrétoire de lo CSSCT pormi les membres tituloires de lo CSSCT,

- Un secrétoire odjoint pormi les membres tituloires ou suppléonts de lo CSSCT.

En cos de portoge des voix, le condidot le plus ôgé est proclomé élu'

Le Secrétoire du CSE, ou en cos d'indisponibilité de ce dernier le secrétoire odioint du CSE, ossiste de plein

droit oux réunions de lo CSSCT. »

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE rARTICIE 3.3.3 « Compte-rendu de la réunion »

L'article 3.3.3 concernant le compte-rendu de la réunion de la CSSCT est désormais rédigé de lâ mânière

suivante

« 3.3.3 Compte-rendu de lo réunion

A l,issue de choque réunion, un compte-rendu est rédigé à t'initiotive du secrétoire de lo csscI ou du

Secrétoire ddjoint de lo CSSCT en cos d'obsence de ce dernier, entériné lors de lo réunion ordinoire de lo CSSCT

qui suit. »

v46lto

Les membres tituloires sont désignés par le CSË pormi les membres tituloires ou suppléonts ou CSË, dont ou

moins un membre opportendnt ou 3è^" collège (collège Codres). Les membres suppléonts sont désignés por le

CSE pormi les membres tituloires ou suppléonts ou CSE.
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ARTICLE 9 : MODIFICATION OE fARTICLE 4.2.1 « Membres de la CRIC »

L'article 4.2.1 est désormais rédigé de la manière suivante :

ARTICLE 10 : MODIFICATION DE rARTICIE 4.2.2 « Présidence de la CRIC »

L'article 4.2.2 êst désormais rédigé de la manière suivante

« 4.2.2 Présidence de lo CRIC

Lo présidence de lo Commission des Réclomotions lndividuelles et collectives est dssurée por le Directeur
Générol de Gustove Roussy ou son représentont dûment mandoté à cet effet. »

ARTICIE 11 r MODIFICATION DE I'ARTICLE 4.3 « Fonctionnement de la CRIC »

L'alinéa 1er de l'article 4.3 est supprimé.

« Lo Commission se réunit une fois por mois à l'initiative de l'employeur. Les élus du CSE peuvent décider
choque année, ù lo mojorité des voix exprimées lors d'un vote ou CSE de moi, de ne pos tenir de CRIC ou mois
d'ooût. Dons un déloi minimum de 7 jours calendoires précédont le jour de lo réunion, les membres de lo
Commission odressent à l'employeur toutes les réclamotions individuelles ou collectives. Une réponse orole
est opportée lors de lo réunion de lo Commission et une réponse écrite dons les 6 jours suivont lo réunion. »

Le reste de l'article demeure inchangé.

ARnCIE 12 : MODIFICATION OE |'ARTICIE 5.2 (t Composition »

L'article 5.2 concernant les commissions obligatoires est désormais rédigé de la manière suivante :

« 5.2 Composition
Lo Commission économique comprend 2 membres por orgonisotion syndicole disposant d,élus ou CSE,
désignés por le CSE pormi les membres tituloires ou suppléonts ou CSE dont ou moins un représentont élu
dons le 3ème collège (collège Codres)

Lo Commission des marchés comprend 2 membres por orgonisotion syndicole disposont d,étus ou CSE,
désignés por le CSE pormi les membres titulaires ou CSE,

Les outres commissions comprennent 2 membres por orgonisotion syndicole disposont d,étus au csE, désignés
por le CSE pormi les membres tituloires ou suppléonts ou CSE ou pormi les membres du personnel de Gustove
Roussy. »

v
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« Lo Commission des réclamotions individuelles et collectives comprend 2 membres por orgonisotion
syndicole disposant d'élus ou CSE, désignés por le CSE pormi les membres tituloires ou suppléonts ou CSE dont
au moins un représentont élu dons le jème collège (collège Codres). lls sont désignés por une résolution prise
à lo mojorité des voix exprimées. En cos de portoge des voix, le condidot le plus âgé est proclomé élu. »

L'alinéa 4 de l'article 4.3 est désormais rédigé de la manière suivante :
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L'alinéa 1"'de l'article 5.3 concernant les commissions obligatoires est désormais rédigé de la manière

suivante:

« Lo liste des membres de choque commission obligotoire est étoblie por les membres élus ou CSE

préoloblement à la première réunion qui suit lo mise en ploce du CSE puis à choque élection professionnelle.

Les listes sont entérinées en séonce du cSE, por un vote à lo mdjorité des voix exprimées. Les chongements de

membres des commissions en cours de mondot sont évoqués en réunion élus et mondotés puis portés à lo
connoissonce de lo Direction. »

« Ld commission des morchés est présidée por un membre élu tituloire au CSE. Elle est réunie lorsque les seuils

règlementoires sont otteints. Elle peut également être réunie, même en l'obsence des seuils otteints, sur
décision prise por les élus du CSE en réunion Elus et mondotés à portir d'un montont de morchés défini dons le

règlement intérieur du CSE. »

Le reste de l'article demeure inchangé.

ARTICIE 14: MODIFICATION DE rARTICLE 5 « Commissions facultatives du CSE »

L'alinéa 2 de l'article 6 est désormais rédigé de la manière suivante

« Choque commission focultotive est présidée por un membre élu tituloire au CSE, à l'exception de lo
commission Sonté-Prévoyonce-Retraite présidée por le Directeur Générol de Gustove Roussy ou son

représentdnt dûment mondoté à cet effet. Lo liste des membres de choque commission focultdtive est étoblie
por les membres élus ou CSE préoloblement à lo première réunion qui suit lo mise en ploce du CSE puis à

chaque élection professionnelle. Les listes sont entérinées en séonce du CSE, par un vote à la moiorité des voix

exprimées. Les changements de membres des commissions en cours de mondot sont évoqués en réunion élus

et mondatés puis portés à lo connoissonce de lo Direction. »

ARTICTE 15 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE TAVENANT

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

ll entrera en vigueur sous réserve du respect des conditions de validité mentionnée à l'article L.2232-12 dr

Code du travail, et une fois les formalltés de dépôt et de publicité accomplies.

Les dispositions concernant la suppression de la nécessité de représentativité pour dlsposer de représentants

siégeant aux différentes commissions du csE ainsi que la composition de la csscT prendront effet lors des

prochaines élections professionnelles.

vC(
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ARTICLE 13 : MODIFICATION DE |'ARTICIE 5.3 « Fonctionnement »

L'alinéa 3 de l'article 5.3 est désormais rédigé de la manière suivante:

(-/



G U STAVE /
R0ussv-
3êXfi6-,:âîf* /\

ARTICLE 16: MODALITES DE REVISION Et OENONCIATION DE rAVENANT

16.1 Modalités de révision

Le présent avenant peut être révisé dans les conditions prévues à l'article L. 2267-7 -L du Code du travail.

La partie qui prend l'initiative de la révision du présent avenant en informe chacun des signataires par lettre
recommandée avec accusé de réception ou par lettre remise en main propre.

La demande de révision devra indiquer le ou les articles concernés et devra être accompagnée d'un projet de
nouvelle rédaction du ou des articles visés.

Les parties devront engager des négociations dans les meilleurs délais. La direction prendra l'initiative de
convoquer l'ensemble des organisations syndicales représentatives dans le mois suivant la réception du
courrier de révision.

Les dispositions de l'avenant dont la révision est demandée resteront en vigueur jusqu'à la conclusion d'un
nouvel avenant de révision.

L'avenant de révision se substituera de plein droit aux stipulations de l'avenant qu'il modifie soit à la date qui

en aura expressément été convenue, soit, à défaut, à partir du jour qui suivra l'accomplissement des
formalités de dépôt.

Dans le respect des dispositions légales en vigueur (articles 1.2261-9 et suivants du code du travail), le
présent avenant peut être dénoncé en tout ou partie par l'une ou l'autre des parties signataires, sous réserve
du respect d'un délai de préavis de 3 mois.

ARnCU 17: NOTIFICATION, PUBUCITE ET DEPOT DE L'AVENANT

Gustave Roussy réalisera toutes les mesures de publicité requises. Le présent avenant sera déposé sur la
plateforme de téléprocédure du ministère du travail. Un exemplaire sera adressé au greffe du Conseil des
prud'hommes.

Un exemplaire original sera notifié à chaque organisation syndicale représentative

Le présent avenant sera publié dans son intégralité dans la base de données nationale prévue à l'article
1.2231-5-1 du Code du travail, sous une forme anonymisée (article 2 du déüet î"ZOL7-752).
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16.2 Modalités de dénonclation
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